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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

politique de l'eau
Question écrite n° 36806

Texte de la question

M. Martial Saddier attire l'attention de Mme la ministre de la réforme de l'État, de la décentralisation et de la
fonction publique sur le projet de loi de développement des solidarités territoriales et de la démocratie locale et
plus particulièrement sur le volet concernant la gestion des milieux aquatiques. Présenté en conseil des
ministres le 10 avril dernier, ce texte crée une compétence « gestion des milieux aquatiques » et il prévoit que
cette compétence soit transférée aux EPCI à fiscalité propre au plus tard le 1er janvier 2016. Or la mise en place
de cette organisation pourrait entraîner la suppression des syndicats de rivières. Depuis les lois sur l'eau de
1964 et 1992, ces structures publiques assurent l'essentiel de la gestion des milieux aquatiques en France.
Structures porteuses des SAGE (schémas d'aménagement et de gestion des eaux) et des contrats de rivières,
elles assurent également la maitrise d'ouvrage opérationnelle des actions de prévention des inondations et de
protection de la ressource en eau à l'échelle des bassins versants. Le transfert de la compétence « gestion des
milieux aquatiques » aux EPCI à fiscalité propre remettrait donc en question le principe fondamental de gestion
intégrée des milieux aquatiques à l'échelle des bassins versants et entraînerait des difficultés accrues dans la
mise en oeuvre des directives européennes. C'est pourquoi il souhaite connaître les raisons qui ont poussé le
Gouvernement à vouloir transférer la compétence « gestion des milieux aquatiques » aux EPCI à fiscalité
propre.

Texte de la réponse

La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
métropoles crée aux articles 56 et suivants la compétence de « gestion des milieux aquatiques et de prévention
des inondations ». Cette compétence est attribuée à titre exclusif aux communes et, par transfert, aux
établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre, à compter du 1er janvier 2016.
Les EPCI à fiscalité propre constituent le niveau pertinent d'exercice de cette compétence qui est en lien direct
avec leur compétence en matière d'aménagement de l'espace. Néanmoins, les dispositions de la loi n'ont pas
vocation à remettre en cause le modèle global de gestion de l'eau par bassin versant et n'entraîneront pas
mécaniquement la disparition des structures syndicales en la matière. Ainsi, la loi prévoit un dispositif transitoire
permettant de préserver l'action des structures existantes jusqu'au transfert de la compétence aux EPCI à
fiscalité propre, le 1er janvier 2016, et au plus tard jusqu'au 1er janvier 2018. En outre, les communes ou les
EPCI à fiscalité propre compétents, situés éventuellement sur le territoire de plusieurs départements ou de
plusieurs régions, pourront choisir de transférer cette nouvelle compétence à des structures d'un périmètre plus
large constituées sous la forme de syndicats mixtes.
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